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� Avant - propos

La présente plaquette est destinée à donner un aperçu des services publics d’eau potable du
département de l’Indre en 2020.

Les données utilisées pour réaliser ce document proviennent essentiellement des saisies des
collectivités sur le site internet du SISPEA (Système d’Information sur les Services Publics d’Eau
et d’Assainissement), des rapports annuels sur le prix et la qualité des services et, dans le cas de
services exploités en affermage, des rapports annuels des délégataires. 

Le territoire étudié comprend toutes les communes du département de l’Indre à l’exception de
celles desservies par des syndicats d’eau dont le siège est situé dans un département limitrophe, soit
les communes de Migny, Obterre et Tilly, qui font partie respectivement du syndicat de la région de
Charost (18), du syndicat de la Touraine du sud (37) et du syndicat de type départemental en place
dans la Vienne (Eaux de Vienne – SIVEER).

A l’inverse, les syndicats d’eau dont le siège se trouve dans l’Indre et qui comptent parmi leurs
membres des communes situées dans des départements limitrophes sont pris en compte dans leur
intégralité. Il s’agit des syndicats de L’Auzon, de Fontgombault, de Sainte-Sévère et du Boischaut
Nord, qui distribuent de l’eau respectivement sur les communes de Measnes (23), Tournon - Saint -
Pierre (37), Tercillat (23) et, enfin, Couffy et Châteauvieux (41).

Il est précisé que les données par service sont consultables sur le site internet du SISPEA
(http://www.services.eaufrance.fr).

� L’organisation administrative des services

Pour la lecture des tableaux ci-dessous, on entend par service toute entité associant une collectivité
et un mode de gestion (contrat d’affermage dans le cas d’une délégation de service public, régie).
Ainsi, certaines collectivités disposent de plusieurs services. 

Type de
collectivité

Nombre de
services

Nombre
d’abonnés

Nombre moyen
d’abonnés par

service

Volumes
consommés par

les abonnés

Volume moyen
consommé par

service

Commune 20 24 402 1 220 2 464 096 123 205

Syndicat 32 78 439 2 451 8 087 152 252 724

Communauté de 
communes

             0  - - - -

Communauté 
d’agglomération

              3     26 340 8 780 3 950 262 1 316 754

Total 55 129 181 2 349 14 501 510 263 664

(Evolution / 2019)    (- 1,8 %)  (+ 0,1 %)            (+ 2,0 %)               (- 1,4 %)             (+ 0,4 %)

Type de
collectivité

Nombre de
services en

régie

Nombre de
services
en DSP

Nombre
d’abonnés

en régie

Nombre
d’abonnés en

DSP

Volume
consommé

en régie

Volume
consommé

en DSP

Commune 14 6 12 671 11 731 1 157 526 1 306 570

Syndicat 18 14 50 522 27 917 5 192 775 2 894 377

Communauté 
d’agglomération

0 3 - 26 340 - 3 950 262

Total 32 23 63 193 65 988 6 350 301 8 151 209

(Evolution / 2019)      (- 0,1 %)      (+ 0,3 %)   (- 0,8 %)    (- 1,8 %)





� Les ressources en eau



� Le rendement des réseaux

Minimum
Moyenne

départementale (*)
Maximum

Rendement défini par l’arrêté du
 2 mai 2007

47,8 % 78,2 % 94,5 %

Pour rappel, valeurs 2019 (56,3 %) (78,6 %) (95,1 %)

(*) moyenne des rendements par service



� Le renouvellement des réseaux

Les taux indiqués ci-dessous portent sur les 5 dernières années : chaque taux correspond au rapport
de la moyenne du linéaire de conduites renouvelées au cours des cinq dernières années, sur le
linéaire total du réseau.

Le taux moyen départemental de renouvellement des réseaux (moyenne des taux des services)
est de 0,23 %, ce qui correspond à une fréquence de renouvellement d’un peu plus de 400 ans,
très supérieure à la durée de vie que l’on peut attendre d’une conduite.



� Le prix de l’eau

Les prix ci-dessous sont ceux de l’eau consommée au 1er janvier 2021, pour une consommation de
120 m³ par an, abonnement, redevances perçues pour le compte de l’agence de l’eau et TVA (si le
service est assujetti) compris.

Minimum
Moyenne

départementale (*)
Maximum

Prix au m³ pour 120 m³ consommés
(au 01/01/2021)

1,429 € 2,099 €
3,292 €

Pour rappel, valeurs au 01/01/2020 (1,368 €) (2,072 €) (3,283 €)

(*) moyenne des prix par service



� L’endettement des services

Lorsqu’une collectivité possède plusieurs services (cas de la communauté d’agglomération de
Châteauroux Métropole et des syndicats de la région de Vatan, de Bazelle, de La Grave et du
Boischaut Nord),  ces derniers présentent tous la même valeur car l’endettement est apprécié à
l’échelle de la collectivité.

Minimum
Moyenne

départementale (*)
Maximum

Encours par abonné au 31/12/2020 0 € 139 € 842 €

Pour rappel, valeurs au 31/12/2019 (0 €) (151 €) (1 242 €)

(*) en considérant que la communauté d’agglomération de Châteauroux Métropole et les syndicats de la

région de Vatan, de Bazelle, de La Grave et du Boischaut Nord représentent, chacun, un seul service


